
BILAN DE COMPÉTENCES

Donnez un nouvel 
élan à votre vie 

professionnelle !

Co
nc

ep
tio

n 
: C

M
A

 A
uv

er
gn

e-
R

hô
ne

-A
lp

es
 - 

C
ré

di
ts

 p
ho

to
 : 

Ad
ob

e 
St

oc
kO

ct
ob

re
 2

0
23

Centre de bilan de compétences des métiers 
CMA Lyon Rhône 

10 rue Paul Montrochet, 69002 Lyon

cbcm.lyonrhone@cma-auvergnerhonealpes.fr

04 72 43 43 39

Prendre rendez-vous 
avec un conseiller

Un réseau de proximité
Pour être accompagné, poussez la porte 

de votre chambre de métiers et de l’artisanat 
ou contactez directement votre conseiller CMA.



LES MODALITÉS

Phase préliminaire

Analyse de votre besoin 
et de votre situation actuelle

Identification de vos objectifs 
et de vos attentes

Choix des modalités 
et outils d’accompagnement

Être accompagné dans ses réflexions 
et ses choix

Construire, clarifier, valider un projet 
professionnel

Préparer un projet de reconversion, 
changer de métier

Identifier ses ressources personnelles 
et professionnelles pour les valoriser

Apprécier son potentiel au regard 
du marché de l’emploi

Donner une dynamique à ses démarches 
et passer à l’action

La durée du bilan de compétences 
varie selon le besoin de la personne. 
Elle est au maximum de 24 heures sur une 
période de 3 mois en moyenne.

Il s’adresse aux salariés, indépendants 
et demandeurs d’emploi.

A la Chambre de Métiers et de l’Artisanat 
Lyon-Rhône avec la possibilité d’organiser 
certains rendez-vous en distanciel.

5 ÉTAPES POURQUOI RÉALISER  
UN BILAN DE COMPÉTENCES ?

1

2

3

4

5

Entretien préalable 
et constitution du dossier

Phase d’investigation

Repérage de vos centres d’intérêt 
et vos motivations

Identification de vos compétences et  
de vos atouts professionnels et personnels

Découverte des métiers

Phase d’investigation

Exploration des motivations, intérêts et 
valeurs

Analyse des compétences professionnelles 
et personnelles

Détermination des possibilités d’évolution 
professionnelle

Phase de conclusion

Définition d’un projet professionnel réaliste

Construction du plan d’actions

Restitution du document de synthèse

Entretien post bilan à 6 mois

Évaluation de l’avancée du projet et mise en 
place des actions correctives, si nécessaire

Phase de conclusion

Définition d’un projet professionnel réaliste

Construction des étapes de mise en oeuvre

Le saviez-vous ?
Vous pouvez utiliser votre Compte Personnel 
de Formation (CPF) pour financer votre bilan 
de compétences à la CMA Lyon - Rhône


